
UNDT/2012/161, Adewusi

Décisions du TANU ou du TCNU

La réaffectation du requérant à Unuci a été frustrée par la Force Majéure, le
déclenchement de la violence en Côte d’Ivoire et cet événement était hors de
contrôle de l’administration. Il n'y avait aucune situation exceptionnelle qui aurait
justifié de placer le demandeur en congé spécial avec un salaire complet entre le
1er juillet 2011 et le 6 décembre 2011.Le requérant a été légalement placé sur
SLWOP sur l'expiration de sa réaffectation provisoire à Onuci. Le demandeur n'a
droit à aucun soulagement pour le retard dans la réception de certains tests écrits
en raison de la déconnexion de son adresse de messagerie Web des Nations Unies.
Cependant, le demandeur a été laissé au travail sous la conviction qu'il avait perdu
son emploi pendant quatre mois et associé à l'échec de l'administration de répondre
à ses nombreuses enquêtes lui a sans aucun doute causé beaucoup d'anxiété et de
détresse.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur cherche à être payé des salaires et autres droits de la période du 1er
juillet 2011 au 6 décembre 2011 lorsque l'organisation l'a placé en congé spécial
sans salaire. Le demandeur demande également un soulagement pour le retard
dans la réception de certains tests écrits à la suite de la déconnexion de son adresse
de messagerie Web des Nations Unies.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Jugement rendu en faveur du requérant en intégralité ou en partie

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012161


Texte Supplémentaire du Résultat

UNDT a accordé la rémunération du demandeur de 6 000 USD.
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